La Fondation Elâhi est au cœur d’innombrables rumeurs à Asnières (Le Nouvel Observateur, 22.04.04)

Pendant ce temps, les Témoins de Jéhovah y ont installé l’une de leurs plus grandes salles du Royaume.

Agressions, tracts anonymes, plaintes en cascade… Une odeur de série B plane sur la ville d’Asnières-sur-Seine...

Un article de Jérôme Pierrat, paru dans Le Nouvel Observateur en date du 22 avril 2004

Depuis l’automne, une affaire secoue la commune. Tout commence le 3 novembre dernier. Lorsque le député-maire UMP Manuel Aeschlimann retire la délégation à la culture de son huitième adjoint. Le motif ? Olivier Chazoule aurait cautionné les agissements d’une organisation spirituelle, la Fondation Elâhi, présentée par le maire comme une secte. Mieux, il aurait mis son bureau à disposition du présumé «gourou» Barhâm Elâhi et favorisé l’infiltration des services municipaux par le mouvement.

Chazoule refusant de démissionner, le maire convoque un conseil municipal extraordinaire le 6 janvier. But de la manœuvre ? Une démission collective du maire et de ses adjoints suivie d’une réélection des mêmes, à l’exclusion de l’intrus. L’opposition monte alors au créneau. «Ce n’est pas notre rôle d’arbitrer les querelles de la majorité municipale, mais nous sommes choqués par ce "49-3 municipal" destiné à se séparer d’un adjoint. Surtout, nous ne connaissons que trop bien cette méthode, habituelle dans la vie politique asniéroise», commente Dominique Riera, président du groupe PS - Verts au conseil municipal. Sur fond de casseroles judiciaires (le maire est mis en examen pour des tracts anonymes distribués en mars 2001 diffamant des élus de la ville), l’histoire de la Fondation Elâhi est un serpent de mer qui a servi à dénigrer tous les gêneurs. A commencer par Manuel Aeschlimann lui-même, à l’époque où, jeune loup de 25ans, il était opposant au maire de l’époque. C’était au début des années 90, la mairie avait lancé 12 ZAC, rien que ça, dont l’une dans un quartier de friches industrielles, poétiquement nommé le «quartier du Métro». Les habitants, victimes de l’activisme constructeur de la mairie, se regroupent alors dans une association, Logos. Parmi les habitants frondeurs, Barham Elâhi, dont la grande maison est dans le quartier, et Olivier Chazoule, qui habite également là. Le jeune Manuel Aeschlimann se rapproche alors d’ Olivier Chazoule, pour s’opposer au maire. Et les deux se retrouvent accusés – déjà !– de servir de paravent à une «secte»… la Fondation Elâhi.

Publicité

A l’époque, ni le livre de Barham Elâhi, «la Voie de la perfection», ni ses activités spirituelles ne gênaient le futur maire. D’où la surprise d’Olivier Chazoule de se retrouver épinglé dans un tract du 13 novembre dernier par son ancien ami, aux côtés des «fervents de Dieu qui se réunissent autour d’un guide dans le quartier du Métro». Le tract les accuse de se dissimuler derrière l’Association des habitants et riverains des quartiers Métro, Philosophes et Voltaire
.

L’arrosé se fait arroseur.

La Fondation Elâhi n’a pourtant rien du Mandarom du défunt Gilbert Bourdin. Non seulement elle ne répond pas aux critères de la Miviludes (Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires) qui définissent les dérives sectaires, mais elle a reçu le label « association d’utilité publique » par décret du 27 janvier 2000. Une procédure exigeante selon son avocat, Maître François Améli: « La demande a été instruite de 1994 à 2000 avec avis successifs des ministères de l’Education nationale, des Affaires étrangères et de la Culture. » Et de préciser: « Quant au fait qu’ Olivier Chazoule ait été en contact avec la fondation, ce n’est pas un secret puisqu’il était alors avocat et que nous étions associés. » Un second tract, cette fois signé « d’anciens adeptes qui ont choisi de ne plus se taire », dénonce les agissements de cette «secte» dans des termes étrangement similaires, et indique l’adresse personnelle de son guide. « La fondation a porté plainte contre X pour diffamation », précise l’avocat.

Ces derniers temps, Asnières est devenu un champ de bataille judiciaire de procédures en chassé-croisé. Du côté du maire, infatigable procédurier, on compte des poursuites sur quasiment chacun des opposants. Comme si ce n’était pas suffisant, son directeur de cabinet a porté plainte pour… tentative d’assassinat. Francis Pourbagher a été agressé : « Le mardi 28 octobre dernier, en faisant une tournée dans la ville entre 19h et 20h, je me suis arrêté pour mesurer la fraîcheur d’une affichette de l’association des riverains. J’entends derrière moi une voiture qui fait vrombir son moteur. Alors que je traverse, elle bondit sur moi et tente de me renverser. Son rétroviseur me frôle, puis le véhicule s’arrête à cinq mètres de moi. J’ai relevé le numéro de sa plaque pour lui faire peur. » Et il dépose plainte dès le lendemain matin. Le jeudi, le propriétaire de la voiture, centralien et cadre supérieur au Commissariat à l’énergie atomique, est interpellé à son domicile et passe huit heures en garde à vue. Avant d’être remis en liberté, faute de charges suffisantes, selon le parquet. Il reconnaît seulement avoir tracté ce soir-là. La plainte court toujours. Assortie d’une contre-plainte pour dénonciation calomnieuse. De son côté, l’association des riverains, qui a distribué 20 000 tracts pour réclamer un peu plus de concertation des habitants dans leur Zone d’aménagement… concertée, a décidé de lever le pied. « Bien évidemment tout est faux, les histoires de secte comme de tentative d’assassinat, précise Bruno de Beauregard, son président. Notre histoire de quartier est arrivée en pleine période préélectorale. Nous n’avons pas compris que la situation se dramatisait à un point si caricatural. D’ailleurs, lorsque nous avons vu la tournure que ça prenait, nous avons arrêté nos diffusions. »

L’opposition a pris le relais et ajouté un peu d’huile sur le feu. L’un de ses fers de lance, Philippe Vassé, auteur du site asnierois.org, sorte de « Canard enchaîné » municipal, a tout à coup révélé une découverte embarrassante faite à la mi-octobre: un permis de construire signé du maire et accordé le 21janvier 2002. Passé totalement inaperçu. « Par hasard, un conseiller municipal a déniché ce permis au nom de l’ALCTJ. Après recherche, les initiales ont été décryptées: Association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah. Il s’agit de la construction d’une salle du Royaume aujourd’hui rue Adolphe-Briffault et qui par sa taille est l’un des plus grands centres de France des Témoins de Jéhovah. Nous nous sommes juste étonnés que la population n’ait pas été informée de cette demande. » La mairie a répondu par un article dans le magazine municipal de mars 2004 rappelant que le maire a obligation de délivrer le permis s’il est conforme aux règles d’urbanisme. Et de mentionner un article du «Parisien» de 1996 citant le maire de Brie-Comte-Robert, confronté au même problème. « J’applique la loi […], un permis de construire est un document administratif, je ne peux pas m’y opposer. »

Les archives de l’opposition sont sans doute plus récentes. Un article du même journal daté de 2000 était consacré à la victoire des anti-sectes à Brie, la requête des Témoins de Jéhovah de Brie ayant été définitivement rejetée. A quand le prochain épisode de la série Asnières et ses corbeaux ?

Jérôme Pierrat
�	Il s’agit plutôt d’ADEQUAT.





